
"::+·{�;,, ··. ' , 
• C, • • • • 

•-:,t,. 
·•. 

•:--:·� ·-->-. 

Tél: 01 64 95 20 14 

Fax: 01 64 95 20 99 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DE L'ESSONNE-ARRONDISSEMENT D'ETAMPES-CANTON D'ETAMPES 

MAIRIE D'ANGERVILLE 

ARRETE 2023-04 DU 30 MARS 2023 

PORTANT MODIFICATION DE LA CONSTITUTION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DE LA CAISSE DES ECOLES 

Le Maire de la Commune d' ANGERVILLE, 

Vu le Code Général des Collectivités Locales, 

Vu la loi du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, 

Vu le Code de l'Education, 

Vu la délibération 2020-02-12 portant désignation des représentants du Conseil municipal à la Caisse 

des Ecoles, 

Vu l'arrêté préfectoral 2020-PREF-SPE/252 du 26 août 2020 portant désignation du représentant de 

l'Etat au sein du Conseil d 'Administration de la Caisse des Ecoles, 

Vu l'arrêté 2020-30 portant constitution du conseil d'administration de la caisse des écoles, 

Considérant la nécessité de renouveler les membres représentants les parents d'élèves qui sont élus 

pour trois ans, 

Considérant la désignation des représentants des parents d'élèves transmises par les Présidents des 

associations de parents d'élèves d' Angerville, 

Tout courrier doit être adressé à Monsieur le Maire 
Ma!rie d'Angerville 
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